
Article 11 :
L’usage (mise à feu et lancer) de lanternes volantes, également appelées lanternes célestes, chinoises
ou thaïlandaises, ou tout dispositif équivalent fonctionnant sur le principe du ballon à air chauffé
par une flamme et lâché sans pilotage ni contrôle, est interdit de façon permanente.

Article 12 :
En  cas  de  risque  exceptionnel  d’incendie,  tout  emploi  du  feu  pourra  être  interdit  par  arrêté
préfectoral sur l’ensemble du département. Il en est de même pour la mise en œuvre des artifices
de divertissement.
Conformément à l’article L. 131-6 du code forestier, des restrictions d’accès aux massifs forestiers
pourront être mises en place en complément de ces interdictions de feu. 

Titre V – Dispositions générales

Article 13 : Règles de sécurité et de salubrité s’appliquant à la mise en œuvre des feux
– Le brûlage ne doit entraîner aucune gêne ou insalubrité pour le voisinage ;
– Les règles de sécurité et recommandations édictées à l’annexe 1 doivent être respectées.

Article 14:
Les dispositions du présent arrêté ne font pas obstacle aux éventuelles restrictions ou interdictions
locales édictées par arrêté municipal.

Article 15 : Contrôles
Outre  les  officiers  et  agents  de police  judiciaire,  sont  chargés  du contrôle  de l’application  des
dispositions du présent arrêté et de la constatation des infractions auxdites dispositions dans le
cadre de leurs compétences respectives :
– les inspecteurs de l’environnement de l’Office français de la biodiversité (OFB) ;
– les agents des services de l’État chargés des forêts, commissionnés à raison de leur compétence en
matière forestière et assermentés à cet effet ;
– les agents de l’Office National des Forêts, commissionnés à raison de leur compétence en matière
forestière et assermentés à cet effet ;
– les gardes-champêtres et agents de police municipale ;
– les fonctionnaires et agents publics commissionnés et assermentés, habilités par une disposition
du  code  de  l’environnement  à  constater  les  infractions  en  matière  de  chasse,  de  pêche,  de
protection de l’eau, des milieux aquatiques, des parcs nationaux ou des espaces naturels ;
– les  agents  publics  habilités  à  effectuer  des  missions  de  surveillance,  des  inspections  ou  des
contrôles de police administrative dans les bois et forêts, lorsqu’ils sont assermentés et habilités à
rechercher et constater des infractions ;
– les fonctionnaires et agents publics habilités et assermentés au titre du code de la santé publique.

Article 16 : Sanctions
Les  personnes  contrevenant  aux  dispositions  du  présent  arrêté  s’exposent  entre  autres  aux
sanctions  prévues par  le  code de la  santé publique (notamment art  84 du règlement sanitaire
départemental), par le code forestier (notamment l’article R. 163-2) ou à une procédure alternative
aux poursuites pénales (article 41-1 du code de procédure pénale).

Article 17 : Voies et délais de recours
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
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administratifs, d’un recours gracieux auprès du préfet du département de la Haute-Vienne, ou d’un
recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Limoges
- 2 Cours Bugeaud 87011 Limoges - dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le
Tribunal administratif peut également être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 18 :
L’arrêté  préfectoral  n°  2013-163  du  9  juillet  2013  réglementant  les  feux  de  plein  air  dans  le
département de la Haute-Vienne est abrogé.

Article 19 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de cabinet du préfet, la sous-préfète de Bellac et
Rochechouart, les maires du département, le directeur départemental des territoires, la directrice
de  la  délégation  départementale  de  l’Agence  régionale  de  santé,  le  général  commandant  le
groupement de gendarmerie départementale, le directeur départemental de la sécurité publique, le
directeur départemental des services d’incendie et de secours, le directeur de l’agence territoriale
Limousin de l’Office national des forêts, le chef du service départemental de l’office français de la
biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.
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